
Descriptif et conditions générales 
 
Objectifs 
 

 Durant le module, les participants reçoivent un aperçu des différents domaines de la sécurité 
au travail et de la protection de la santé. Après la formation, ils sont en mesure d’organiser la 
protection de la santé dans l’entreprise. Ils sont capables de coordonner l’engagement de 
spécialistes de la sécurité au travail lors du traitement de risques particuliers.  

 
Informations générales 
 

 La formation s’adresse à des jeunes cadres dans le domaine horticole souhaitant coordonner 
les tâches en lien avec la santé et la sécurité au travail dans les entreprises de la branche 
verte. 

 L’objectif de cette formation est de former les personnes pour qu’elles soient en mesure de 
seconder l’employeur dans ses obligations en rapport à la santé et à la sécurité au travail et 
de mettre en place un système de sécurité au sein de l’entreprise. 

 
Description du cours 
 
Jour 1 

 Termes et principes de base de la sécurité 

 Objectifs en matière de sécurité 

 Organisation de la sécurité dans l’entreprise 

 Instruction, information, formation 

 Règles de sécurité 

 Identification des dangers 
 
Jour 2 

 Planification et réalisation de mesures 

 Organisation en cas d’urgence 

 Participation 

 Protection de la santé 

 Généralités 
 
Jour 3 

 Système de sécurité digitalisé JardinTOP 

 Préparation à l’examen de module 
Attestation 

 A l’issue du cours, un examen certificatif d’une heure portant sur l’ensemble des 10 points du 
système de sécurité correspondant aux tâches d’un PERCO est organisé. 

 Le certificat obtenu donne accès au titre de PERCO en entreprise dans la branche verte et les 
participants ayant réussi l’examen sont automatiquement enregistrés par JardinSuisse dans 
le passeport de formation digital de JardinTOP.  

 
Contact et informations 
Dominique Petter 
Paysagiste – Maîtrise Fédérale 
Responsable de la solution par branche Romandie 
Certifié Chargé de sécurité CFST 



044 388 53 37  
d.petter@jardinsuisse.ch 
 
 
Conditions générales 
L’ouverture du module est soumise à un nombre d’inscription minimum et peut être reportée par la 
direction du cours. 
Une désinscription sous forme écrite est possible jusqu’à 30 jours avant le début du cours et donne 
droit au remboursement des finances d’inscription. 
Passé ce délai, tout désistement implique le paiement intégral de la taxe de cours. 
 
Coûts 
La taxe de cours se monte à Fr. 670.-,  attestation incl. 
 
Début du cours 
Une invitation, accompagnée de toutes les indications importantes relatives au cours, est adressée 
aux candidats environ quatre semaines avant le début du cours. 
En cas d'annulation ou de déplacement d'un cours, les candidats sont avertis au plus tard deux 
semaines avant le début du cours. Il n'est pas accordé d'indemnités compensatoires. 
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